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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU 6 Juin 2017 
 

 

NOM Prénom Présent Absent Excusé Pouvoir 

DIOT François X    

GILLE Brigitte X    

HINGRAY Sandrine X    

BARBAUX Marc X    

VALDENAIRE Jean-Pascal X    

HUSSON Audrey X    

OHNIMUS Martine X    

BOXBERGER Jean-Daniel X    

HARQUET Florian X    

PETOT Stephane X    

PIERRAT Nathalie X    

FELLMANN Bernadette X    

HAMM Agnès X    

RICHARD Sylvie X    

RODRIGUES Chantal   X  

SCHUMACHER Dominique X    

SEVRAIN Sophie   X  

AUBERT Michel X    

CHAPON Jacques X    

DORGET Patrick X    

RICHARD Max X    

TRINIDAD Claude X    

COLLE Emilie X    

 
 

Réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire,  

Monsieur Patrick DORGET étant désigné secrétaire de séance.  

Après lecture et approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du 9 mai 2017, 

 

 

 Le Conseil Municipal a acté les décisions ci-dessous et pris connaissance des informations suivantes : 
 

* A accepté le renouvellement de l’adhésion au C.A.U.E. (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement). 

 

* A autorisé Monsieur le Maire à présenter une demande de subvention au taux bonifié au Conseil 

Départemental des Vosges pour la station de traitement. 

 

 

Chantraine, le 7 Juin 2017 
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* A autorisé Monsieur le Maire à signer une convention avec l’E.N.S.T.I.B. (Ecole Nationale Supérieure 

des Technologies et Industries du Bois) en vue de la construction d’une roue à aubes pour l’étang. 

 

* A approuvé la modification du tableau des effectifs communaux avec la création d’un poste d’attaché 

territorial. 

 

 

Informations diverses : 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le cross des écoles sera organisé ce samedi 10 

juin 2017 à la Maison Grandemange. 
 

Il indique ensuite qu’une consultation a été lancée pour le remplacement des copieurs. Les offres ont 

été analysées et il en résulte que le nouveau contrat sera signé avec la société EFIKA pour un montant 

mensuel de 714.04 € HT (contrat actuel avec EST MULTICOPIE : 1142.49 €/mois). 

 

 Monsieur BARBAUX informe le conseil municipal qu’une consultation a été mise en place en vue du 

remplacement d’une partie des bordures de la route des Forges ainsi que de la réfection des regards. 

L’entreprise retenue est TRB pour un montant d’environ 61 000 €. 
 

Puis, il informe que des travaux d’enduits vont être réalisés rues des Magiciens, des Lutins, des Elfes, et 

du Chant de la Terre. Ces travaux seront réalisés dans le cadre du marché à bons de commande réalisé 

par la CAE. 
 

Monsieur BARBAUX indique que le marché de reconversion de la station de traitement est en cours de 

finalisation, une dernière négociation étant en cours pour la suppression de la fosse de rétention prévue 

initialement au marché. 
 

Il annonce que l’analyse des offres pour la mise en accessibilité des sanitaires de l’école Robert Desnos 

est en cours. 
 

Monsieur BARBAUX informe également qu’une étude diagnostic du réseau d’eau potable est en cours 

d’élaboration, celle-ci se décomposant en trois parties : 
 

- descriptif du réseau, 

- modélisation du réseau, 

- proposition d’actions à réaliser. 
 

Il signale que le rapport du délégataire du réseau d’eau est disponible. 
 

Monsieur BARBAUX rappelle, pour finir, qu’une visite des nouveaux ateliers est organisée le vendredi 

9 juin à 18h30. 

 

 Madame GILLE informe le conseil municipal qu’une enquête est en cours de réalisation auprès des 

parents d’élèves des écoles chantrainoises afin d’étudier un retour possible à la semaine de quatre 

jours. 
 

Puis elle informe qu’un courrier a été envoyé par les membres du CCAS à toutes les personnes ayant 

répondu au questionnaire joint au colis de Noël afin de donner des réponses à leurs interrogations. 
 

Madame GILLE achève son intervention en indiquant que deux enfants de l’école Robert Desnos ont 

participé à la finale nationale de SCRABBLE scolaire débutants à Paris. Il s’agit de Maëlle 

MONTAUBAN et Giulio BRANDAZZI qui finissent respectivement 44° et 72° sur 100 concurrents. 

 

 Madame SCHUMACHER s’étonne quant à la date annoncée dans le Chantraine Info pour l’événement 

« Halloween », à savoir le 29 septembre.  
 

Réponse : il s’agit d’une erreur qui sera corrigée dans le numéro de septembre. 
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 Monsieur VALDENAIRE rappelle que la Fête des NAP est organisée ce samedi 10 juin 2017. Une 

affiche stipulant l’organisation de la journée a été distribuée à l’ensemble du Conseil Municipal. 
 

Puis il rappelle que les feux d’artifice seront tirés le 14 juillet et en profite pour demander aux élus 

volontaires pour prêter main forte de se faire connaitre. 

 

 Monsieur BOXBERGER explique brièvement le projet BIMBY, qui consiste en une optimisation de la 

construction, comme c’est déjà le cas sur Chantraine, rue Général de Gaulle, avec redécoupage des 

grandes parcelles pour densifier le tissu urbain. 

 

 

     La séance est levée à 19h30 

 

 

Fait à Chantraine, le 7 Juin 2017 

 

Le Maire, 

          
François DIOT 

 


